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DEPARTEMENT DES FINANCES ET 
DES RELATIONS EXTERIEURES 
Service Immeubles, Patrimoine et Logistique 

Place de la Riponne 10 - 1014 Lausanne
Tél 021/316 73 00 - Fax 021/316 73 47

A10.52 ENGAGEMENT SUR FACTURE V2012/07 

 
 
 
 

 
 

 

Les engagements de paiement sont introduits avec un numéro qui sera reproduit sur le tampon lors de la 
facturation (gestion sans contrat). La notion de contrat reste réservée aux affaires importantes avec 
l’introduction d’un devis (en principe BI). 

Lors du paiement, pour permettre de boucler le montant engager, il est nécessaire de préciser si 
l’engagement est clôturé (O/N). Cette manière de faire se calque sur la même logique que celle du BI et 
permet d’avoir un réel contrôle sur le solde disponible. 

En principe, seuls les engagements supérieurs à CHF 2’000.- seront saisis, libre à chacun d’en saisir 
d'avantage. 

 

 

 

 


